Montréal, le 11 juin 2008

Par courrier électronique
Destinataire :
Me Yves Fréchette

Objet :
Demande d’approbation du Plan d’approvisionnement 2008‑2017 du Distributeur – Phase 2


Dossier R-3648-2007 

Cher confrère,

La présente fait suite à la lettre de EBMI du 9 juin 2008. L’intervenante demande à la Régie de l’autoriser à incorporer par référence la preuve qu’elle a présentée dans le cadre de la phase 1 du dossier mentionné en titre, sans faire témoigner à nouveau monsieur Mitchell Rothman lors de l’audience de la phase 2.

La Régie demande au Distributeur de l’informer, au plus tard le 12 juin 2008 à 12 h, s’il consent ou s’il s’objecte à cette demande de EBMI et, dans cette dernière hypothèse, d’indiquer les motifs de son objection. Le cas échéant, EBMI pourra déposer une réplique, et ce, au plus tard le 13 juin 2008 à 12 h.
Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/pl

c.c. : Tous les intervenants
